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n° 281 148 du 30 novembre 2022

dans l’affaire X / X

En cause : 1. X

2. X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître Najate EL JANATI

Rue Lucien Defays 24-26

4800 VERVIERS

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 31 août 2022 par X et X, qui déclare être de nationalité palestinienne, contre

les décisions du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 18 août 2022.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 17 octobre 2022 convoquant les parties à l’audience du 17 novembre 2022.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me S. DE SPIRLET loco Me N. EL

JANATI, avocat, et J.-F. MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les actes attaqués

1.1 Les recours sont dirigés contre des décisions déclarant irrecevable une demande ultérieure de

protection internationale prises par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides.

1.2 La première décision attaquée, prise à l’égard de la première partie requérante, à savoir Monsieur

A.M.M.H. (ci-après dénommé le « requérant »), est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes d’origine palestinienne, d’origine ethnique arabe, de confession

musulmane et sans activité politique.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants :
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Originaire de Khan Younes dans la bande de Gaza, vous y êtes victime d’une tentative de viol par [S.A.]

en 2004 alors que vous êtes mineur. Votre famille porte plainte contre cet homme, qui est arrêté, jugé et

emprisonné. Suite à cela, sa famille vous en veut et vous reproche d’être à l’origine de son incarcération.

Le 23 décembre 2018, vous quittez la bande de Gaza et vous vous rendez en Egypte où vous entamez

un Master en gestion financière.

Le 23 juillet 2019, vous vous mariez par procuration à [A.S.] (SP : X.XXX.XXX), également d’origine

palestinienne, qui réside alors dans la bande de Gaza.

En octobre 2019, votre femme vous rejoint en Egypte et vous abandonnez vos études universitaires, faute

de moyens financiers et de titre de séjour dans ce pays. Ce mois-là, vous quittez l’Egypte ensemble et,

après avoir transité par la Turquie, vous arrivez sur l’île de Chios en Grèce où vous résidez dans le camp

pour demandeurs d’asile de Vial avec votre épouse.

Le 3 février 2020, vous introduisez tous les deux une demande de protection internationale en Grèce.

Pendant votre séjour dans le camp de Vial, votre femme et vous recevez une aide financière de 140 euros

par mois des autorités grecques.

Le 2 aout 2020, votre fils, [A.], nait à l’hôpital de Chios.

Le 12 mars 2021, votre femme et vous obtenez la protection internationale en Grèce.

Après avoir obtenu votre titre de séjour, vous vous installez dans un logement à Chios avec votre femme

et votre fils, logement dont le loyer est payé par votre frère, [Al.], résidant en Suède et ayant la nationalité

suédoise.

Le 10 aout 2021, alors que vous marchez dans la rue à Chios, vous croisez [M.S.A.], le frère de [S.A.],

accompagné de quatre amis à lui. Voulant se venger contre vous suite à l’emprisonnement de son frère,

ce dernier vous agresse avec ses amis. Vous êtes frappé à la tête et à la poitrine avec une barre de fer

et un bâton avant que des passants n’interviennent.

Entre le 10 et le 13 août 2021, vous vous rendez à la police pour porter plainte contre lui mais elle refuse

d’enregistrer votre plainte, vous rétorquant que cet homme est inconnu de leurs services et que les

problèmes des réfugiés ne les concernent pas.

Le 25 aout 2021, alors que vous rentrez chez vous la nuit, [M.S.A.] vous heurte en voiture et continue sa

route. Vous vous rendez à l’hôpital de Chios où des examens radiologiques de votre dos sont effectués.

Vous donnez ensuite procuration à une avocate qui porte plainte en votre nom ce jour-là.

Vers la fin aout 2021, [M.S.A.] vous téléphone et menace de s’en prendre à votre fils.

En septembre 2021, vous quittez Chios avec votre femme et votre fils pour Athènes, où vous résidez chez

un ami pendant un mois.

Trois semaines après votre arrivée à Athènes, [M.S.A.] vous téléphone à nouveau et menace de vous

tuer et d’enlever votre fils.

Pendant votre séjour à Athènes, vous recevez également des appels provenant de numéros inconnus

auxquels vous ne répondez pas, pensant qu’ils viennent de [M.S.A.].

Le 9 octobre 2021, vous quittez Athènes avec votre femme et votre fils à bord d’un vol à destination de la

Suède afin d’aller rendre visite à votre frère [Al.]. Vous résidez chez lui pendant deux mois.

En janvier 2022, vous prenez un vol à destination de la Belgique.

Le 16 février 2022, votre femme et vous y introduisez une demande de protection internationale.
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En cas de retour en Grèce, vous dites craindre [M.S.A.], qui souhaite se venger de vous car son frère,

[S.A.], a été emprisonné suite à une plainte déposée par votre famille à Gaza après que ce dernier a tenté

de vous violer en 2004 dans l’enclave palestinienne.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez également les conditions de vie

dans le camp de Vial à Chios ainsi que le manque de soins de santé en Grèce tant pour vous que pour

votre femme et votre fils.

Vous expliquez en outre avoir été victime de racisme en Grèce : avoir été chassé d’un magasin de

vêtements par un commerçant car vous n’étiez pas grec, avoir été réprimandé par un passant dans la rue

car vous êtes musulman et avoir été moins payé qu’un travailleur grec par un employeur grec pour qui

vous aviez travaillé un jour au noir.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous présentez le passeport palestinien de votre

femme, une copie de la première page de votre passeport palestinien, une copie de votre carte d’identité

palestinienne, votre acte de mariage, une copie de votre carte UNRWA, l’acte de naissance de votre fils,

une copie de votre diplôme de bachelier, 3 photos imprimées prises dans le camp de Vial à Chios, 3

photos imprimées de vous suite à vos agressions à Chios, des documents médicaux établis en Belgique

au nom de votre fils, une copie de votre bail à Chios, une copie d’un formulaire de participation au

programme Helios, une copie d’une preuve d’envoi de courrier, un dépôt de plainte établie à Chios le

04/04/2022, une copie d’une attestation de départ du camp où vous résidiez à Chios, une copie d’un

rapport médical établi au nom de votre femme à Chios le 10/04/2020, une copie d’une prescription

médicale établie à Chios, des copies de l’historique de votre dossier médical en Belgique et de celuici de

votre femme ainsi qu’une copie d’une attestation orthopédique établie au nom de votre femme en

Belgique.

Le 12 mai 2022, vous avez demandé une copie des notes de votre entretien personnel (NEP, cfr votre

entretien personnel au CGRA du 12 mai 2022), qui vous a été envoyée le 19 mai 2022.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et

que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après examen de tous les éléments contenus dans votre dossier administratif, votre demande de

protection internationale est déclarée irrecevable, conformément à l’article 57/6, § 3, alinéa premier, 3°,

de la loi du 15 décembre 1980.

De vos déclarations (NEP, pp.7 & déclaration OE du 01/04/2022, pp.10-11) et des éléments à disposition

du CGRA (farde « Informations sur le pays », pièce n°2), il ressort que vous bénéficiez déjà d’une

protection internationale dans un autre État membre de l’Union européenne, à savoir la Grèce. Vous ne

réfutez pas cette constatation.

Dans le cadre du Régime d’asile européen commun (RAEC), il y a lieu de croire que le traitement qui

vous a été réservé et vos droits y sont conformes aux exigences de la convention de Genève, à la Charte

des droits fondamentaux de l’Union européenne et à la Convention européenne de sauvegarde des droits

de l’homme (CEDH). En effet, le droit de l’Union européenne repose sur le principe fondamental selon

lequel chaque État membre partage avec les autres États membres une série de valeurs communes sur

lesquelles s’appuie l’Union et que chaque État membre reconnaît que les autres États membres partagent

ces valeurs avec lui. Cette prémisse implique et justifie l’existence de la confiance mutuelle entre les États

membres quant à la reconnaissance de ces valeurs et, donc, dans le respect du droit de l’Union qui les

met en œuvre, ainsi que dans la capacité des ordres juridiques nationaux respectifs à fournir une

protection équivalente et effective des droits fondamentaux reconnus par la Charte ((voir : Cour de justice

(Grande chambre) 19 mars 2019, nos C-297/17, C-318/17, C-319/17 et C-438/17, ECLI:EU:C:2019:219,

Ibrahim e.a., paragraphes 83- 85 et Cour de justice (Grande chambre) 19 mars 2019, n° C 163/17,
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ECLI:EU:C:2019:218, Jawo, paragraphes 80-82)). Il en découle qu’en principe, les demandes de

personnes qui jouissent déjà d’une protection internationale dans un autre État membre de l’EU peuvent

être déclarées irrecevables. Il s’agit là d’une expression du principe de confiance mutuelle.

La constatation selon laquelle il peut exister des différences entre les États membres de l’UE quant à

l’étendue des droits accordés au bénéficiaire de la protection internationale et à l’exercice qu’il peut en

faire, n’empêche pas qu’il ait accès, notamment, au logement (social), à l’aide sociale, aux soins de santé

ou à l’emploi aux mêmes conditions que pour les ressortissants de l’État membre qui a accordé la

protection et que, dès lors, il doive entreprendre les mêmes démarches qu’eux pour y avoir recours. Lors

de l’examen de la situation du bénéficiaire, ce sont donc les conditions de vie des ressortissants de cet

État qui servent de critère, non les conditions dans d’autres États membres de l’Union européenne. Il est

également tenu compte de la réalité selon laquelle les difficultés socioéconomiques de ces ressortissants

peuvent aussi être très problématiques et complexes.

Sinon, il s’agirait de comparer les systèmes socioéconomiques nationaux, les moyens de subsistance et

la réglementation nationale, dans le cadre desquels le bénéficiaire de la protection internationale pourrait

bénéficier d’un meilleur régime que les ressortissants de l’État membre qui lui a offert une protection. Cela

ne remettrait pas seulement en question la pérennité du RAEC, mais contribue également aux flux

migratoires irréguliers et secondaires, ainsi qu’à la discrimination par rapport aux ressortissants de l’EU.

La Cour de justice de l’Union européenne a également estimé que seules des circonstances

exceptionnelles empêchent que la demande d’une personne qui jouit déjà d’une protection internationale

dans un autre État membre de l’UE soit déclarée irrecevable, à savoir lorsque l’on peut prévoir que les

conditions de vie du bénéficiaire de la protection internationale dans un autre État membre l’exposent à

un risque sérieux de traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 4 de la Charte – qui correspond

à l’article 3 de la CEDH. La Cour ajoute que, lors de l’évaluation de tous les éléments de l’affaire, un «

seuil particulièrement élevé de gravité » doit être atteint. Or, ce n’est le cas que si « l’indifférence des

autorités d’un État membre aurait pour conséquence qu’une personne entièrement dépendante de l’aide

publique se trouverait, indépendamment de sa volonté et de ses choix personnels, dans une situation de

dénuement matériel extrême, qui ne lui permettrait pas de faire face à ses besoins les plus élémentaires,

tels que, notamment, ceux de se nourrir, de se laver et de se loger, et qui porterait atteinte à sa santé

physique ou mentale, ou la mettrait dans un état de dégradation incompatible avec la dignité humaine »

(Ibid., Ibrahim e.a., paragraphes 88-90 et Jawo, paragraphes 90-92).

Selon la Cour de justice, les situations qui n’impliquent pas de « dénuement matériel extrême » ne sont

pas de nature à atteindre le seuil particulièrement élevé de gravité, même si elles se caractérisent : par

une grande incertitude ou une forte détérioration des conditions de vie; par la circonstance que les

bénéficiaires d’une protection subsidiaire ne reçoivent, dans l’État membre qui a accordé une telle

protection au demandeur, aucune prestation de subsistance, ou sont destinataires d’une telle prestation

dans une mesure nettement moindre que dans d’autres États membres, sans être toutefois traités

différemment des ressortissants de cet État membre; par le seul fait que la protection sociale et/ou les

conditions de vie sont plus favorables dans l’État membre auprès duquel la nouvelle demande de

protection internationale a été introduite que dans l’État membre ayant déjà accordé la protection

subsidiaire; par la circonstance que les formes de solidarité familiale auxquelles ont recours les

ressortissants d’un État membre pour faire face aux insuffisances du système social dudit État membre

font généralement défaut pour les bénéficiaires d’une protection internationale; par une vulnérabilité

particulière qui concerne spécifiquement le bénéficiaire; ou par l’existence de carences dans la mise en

œuvre de programmes d’intégration des bénéficiaires (Ibid., Ibrahim e.a., paragraphes 91-94 et Jawo,

paragraphes 93-97).

D’une analyse approfondie des éléments que vous avez présentés à l’appui de votre demande de

protection internationale, dans le cadre de laquelle il vous incombe de renverser, en ce qui vous concerne

personnellement, la présomption selon laquelle vos droits fondamentaux en tant que bénéficiaire d’une

protection internationale sont respectés dans l’État membre de l’UE qui vous a accordé cette protection,

il ressort que vous n’invoquez pas assez d’éléments concrets pour que votre demande soit jugée

recevable.

Premièrement, vous affirmez qu’en tant que bénéficiaire d’une protection internationale en Grèce, vous

avez été victime, vous avez été victime de deux agressions et de menaces téléphoniques de la part de

[M.S.A.], qui souhaiterait se venger de vous car son frère, [S.A.], a été emprisonné à Gaza suite à une

plainte déposée par votre famille après que ce dernier aurait tenté de vous violer en 2004 dans l’enclave
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palestinienne. Cependant, de multiples contradictions empêchent le CGRA de tenir ces faits pour

crédibles.

En effet, relevons en premier lieu que vous vous contredisez concernant l’ordre dans lequel vos problèmes

en Grèce avec [M.S.A.] auraient eu lieu. De fait, alors que vous aviez initialement déclaré, lors de

l’introduction de votre demande de protection internationale à l’Office des étrangers (OE), avoir d’abord

été heurté en voiture en aout 2021 par cet homme et ensuite avoir été agressé par ce dernier et ses

amis le 25 aout 2021 (déclarations OE, p.11), vous avez affirmé au CGRA avoir été victime d’une

agression physique le 10 aout 2021 et puis avoir été renversé en voiture le 25 aout 2021 (NEP, pp.6

& 15). Notons à cet égard que la possibilité de faire des commentaires quant aux propos que vous aviez

tenus à l’OE vous a été donnée en début d’entretien personnel au CGRA et que vous avez déclaré que

vos entretiens à l’OE s’étaient bien déroulés, que vous compreniez bien l’interprète et que vous n’aviez

aucune remarque à formuler (NEP, p.4). Dès lors, rien ne permet d’expliquer la contradiction

susmentionnée.

Ensuite, concernant votre agression du 10 aout 2021, vous soutenez avoir été frappé par [M.S.A.] et

ses amis, dont certains étaient armés d’une barre de fer et d’un bâton (NEP, p.15) tandis que le

dépôt de plainte versé à l’appui de votre demande de protection internationale indique que ses amis sont

intervenus en votre faveur et l’ont empêché de continuer à vous frapper (farde « Documents », pièce

n°14).

Quant à votre agression du 25 aout 2021, vous déclarez avoir été heurté en voiture par [M.S.A.] (NEP,

p.15) alors que votre femme et le dépôt de plainte font état d’une agression physique avec des coups

de poing et des menaces (farde « Documents », pièce n°14 & NEP 22/14112, p.16).

De plus, pour ce qui est des menaces téléphoniques que vous auriez reçues de cet homme, votre femme

déclare que vous en receviez tous les jours lorsque vous étiez à Athènes (NEP 22/14112, p.18)

tandis que vous dites n’avoir reçu qu’un seul appel pendant cette période (NEP, p.13). Confronté à cette

contradiction, vous soutenez alors que vous receviez quotidiennement des appels provenant de numéros

inconnus (NEP, p.13). Toutefois, questionné au sujet de ceux-ci, il s’avère que vous n’y répondiez pas et

que vous ne savez pas qui vous appelait (NEP, p.13), de telle sorte qu’il est impossible de conclure qu’il

s’agissait de menaces et que cet élément ne permet donc pas d’expliquer la contradiction relevée supra

entre le récit de votre épouse et le vôtre.

En outre, alors que vous déclarez avoir tenté de porter plainte personnellement contre [M.S.A.] entre le

10 et le 13 aout 2021 et que la police grecque a refusé d’enregistrer votre plainte, vous rétorquant

que les problèmes des réfugiés ne la concernait pas (NEP, p.13), votre épouse affirme que vous avez

porté plainte deux fois à la police et que l’affaire a ensuite été portée en justice une avocate

(22/14112, NEP, p.6).

Enfin, bien que vous souteniez que votre avocate ait porté plainte en votre nom le 25 aout 2021 (NEP,

p.13), il ressort du document que vous présentez que ladite plainte a été introduite le 4 avril 2022, soit

après votre départ de Grèce (farde « Documents », pièce n°14).

Les contradictions relevées supra portant sur des éléments essentiels de votre récit empêchent de tenir

pour crédibles les problèmes que vous dites avoir eus avec [M.S.A.] en Grèce. Par conséquent, aucun

crédit ne peut être accordé à la crainte y afférente que vous invoquez en cas de retour dans ce pays.

Les 3 photos imprimées déposées à l’appui de votre demande de protection internationale afin d’attester

des agressions que vous auriez subies (farde « Documents », pièce n°9) ne permettent en aucun de cas

de rétablir la crédibilité défaillante de votre récit constatée supra. En effet, il est objectivement impossible

de déterminer le contexte dans lequel ces clichés ont été pris ni l’identité de la personne qui figure sur

ceux-ci puisque le visage de cette dernière n’est pas visible.

A considérer les incidents avec [M.S.A.] comme crédibles, ce qui n’est pas le cas en l’espèce au vu des

nombreux éléments relevés supra, il convient d’observer que vous ne démontrez pas de façon

convaincante que, compte tenu de votre situation individuelle, vous avez entrepris des tentatives

sérieuses pour faire valoir vos droits. En effet, il s’avère que vous n’avez nullement porté plainte contre

lui après que celui-ci vous ait supposément menacé par téléphone lorsque vous étiez à Athènes (NEP,

p.13). Il ressort en outre des documents que vous déposez que vous n’avez porté plainte contre lui pour

agression qu’après votre départ de Grèce (farde « Documents », pièce n°14).
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A la lumière de la présomption précitée – selon laquelle vos droits fondamentaux en tant que bénéficiaire

de la protection internationale sont respectés en Grèce – qui implique aussi que les autorités de cet État

membre sont en mesure de vous offrir une protection effective, l’on peut raisonnablement attendre de

vous que vous épuisiez toutes les voies de droit potentielles qui vous sont offertes en Grèce et que vous

étayiez ces démarches de façon détaillée et circonstanciée. Or, vous ne déposez pas d’élément de preuve

convaincant concernant les événements qui, selon vos dires, vous ont affecté, ni concernant d’éventuelles

initiatives sérieuses que vous auriez prises par la suite pour vous prévaloir de la protection des autorités

de cet autre Etat membre. Ce constat ne manque pas de susciter de sérieuses réserves quant à la véracité

ou, à tout le moins, à la gravité des faits que vous invoquez.

Deuxièmement, vous invoquez le manque de soins de santé en Grèce tant pour vous que pour votre

femme et votre fils (NEP, p.14).

Force est toutefois de constater que vous vous limitez à faire une référence d’ordre général à certaines

difficultés auxquelles les bénéficiaires d’une protection internationale peuvent être confrontés en Grèce à

ce niveau. Étant donné le seuil particulièrement élevé de gravité défini par la Cour de justice, ces éléments

ne suffisent aucunement à renverser la présomption relative au respect de vos droits fondamentaux et à

l’existence d’une protection effective et équivalente en Grèce, d’autant plus qu’il ressort de vos

déclarations et de celles de votre femme que votre épouse, votre fils et vous-même avez bénéficié de

soins de santé en Grèce, contrairement à ce que vous alléguez. En effet, il s’avère vous avez été soigné

à l’hôpital de Chios (NEP, pp.7-8 & NEP 22/14112, p.7), que votre épouse a bénéficié de consultations

chez un psychologue dont le coût était en partie financé par des associations grecques (NEP 22/14112,

p.8), qu’elle a été suivie à l’hôpital de Chios pendant sa grossesse, qu’elle y a accouché et y est restée

hospitalisée 4 jours après cela, que ces frais médicaux ont été entièrement couverts par les autorités

grecques (NEP 22/14112, pp.6, 9, 16, 18) et que votre fils a eu accès à des soins de santé tant à Chios

qu’à Athènes (NEP 22/14112, pp.8 & 19).

Troisièmement, s’il ressort des éléments de votre dossier administratif qu’en tant que bénéficiaire d’une

protection internationale en Grèce, vous avez été victime d’insultes et d’un salaire réduit auprès d’un

employeur grec (NEP, p.14), force est d’observer que cette situation ne se caractérise pas en soi comme

un acte de persécution, ni comme une situation d’atteintes graves. En effet, vous vous limitez à évoquer

le fait que vous auriez été chassé d’un magasin de vêtements après avoir parlé en anglais au commerçant,

qu’un passant dans la rue vous aurait dit d’aller en Turquie plutôt qu’en Grèce en raison de votre

confession musulmane et qu’un employeur vous aurait payé moins qu’un travailleur grec alors que vous

travailliez en noir (NEP, p.14), sans mentionner que vous auriez fait appel à l’aide ou la protection des

instances compétentes suite à ces incidents, quoique la présomption précitée – selon laquelle, en tant

que bénéficiaire d’une protection internationale en Grèce, vos droits fondamentaux sont respectés –

implique aussi que les autorités qui y sont présentes sont en mesure d’offrir une protection effective et

équivalente, à condition bien sûr que vous entrepreniez les démarches nécessaires.

Enfin, à l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les conditions de vie

difficiles dans le camp pour demandeurs d’asile de Vial sur l’île de Chios (NEP, p.14).

A cet égard, s’il ressort des éléments de votre dossier administratif qu’en tant que demandeur d’une

protection internationale en Grèce – soit avant qu’une protection internationale vous y ait été accordée –

vous avez été confronté à certains faits et situations graves, tels que des conditions de vie déplorables

dans le camp susmentionné, il convient d’observer que ces faits se sont produits dans un endroit, à une

période, dans un contexte bien déterminés. Dès lors, cette seule situation n’est pas représentative en vue

de la qualification et de l’évaluation de votre condition de bénéficiaire d’une protection internationale, statut

auquel différents droits et avantages sont liés, conformément au droit de l’Union. Par ailleurs, concernant

votre situation en tant que bénéficiaire d’une protection internationale en Grèce, il convient de souligner

que vous n’avez pas fait valoir d’expériences concrètes similaires puisqu’après avoir obtenu votre titre de

séjour, vous avez loué, grâce à l’aide financière de votre frère résidant en Suède et ayant la nationalité

suédoise, un logement individuel à Chios où vous résidiez avec votre femme et votre fils (NEP, pp.6 & 11

& NEP 22/14112, p.14).

Compte tenu de ce qui précède, force est de conclure que vous ne parvenez pas à renverser la

présomption selon laquelle vos droits fondamentaux sont respectés en tant que bénéficiaire d’une

protection internationale en Grèce. Partant, aucun fait ni élément n’empêche l’application de l’article 57/6,

§ 3, alinéa premier, 3°, aux circonstances qui vous sont spécifiques et votre demande est déclarée

irrecevable.
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Les différents documents que vous présentez à l’appui de votre demande de protection internationale ne

sont pas de nature à modifier le sens de la présente décision.

Ainsi, le passeport palestinien de votre femme (farde « Documents », pièce n°1), la copie de la première

page de votre passeport palestinien (Ibid., pièce n°2), la copie de votre carte d’identité palestinienne (Ibid.,

pièce n °3), votre acte de mariage (Ibid., pièce n°4) et l’acte de naissance de votre fils (Ibid., pièce n°6)

attestent de votre identité et de votre origine palestinienne ainsi que de celles de votre épouse et de votre

fils, éléments qui ne sont pas remis en cause par le CGRA.

La copie de votre carte UNRWA (Ibid., pièce n°5) et la copie de votre diplôme de bachelier (Ibid., pièce n

°7) attestent de votre enregistrement auprès de cette agence des Nations unies ainsi que de votre

parcours académique, éléments qui ne sont pas remis en cause par le CGRA.

Quant aux 3 photos imprimées déposées afin d’attester des conditions de vie dans le camp de Vial à

Chios (Ibid., pièce n°8), notons que bien que le CGRA ne conteste pas les conditions de vie difficiles

régnant dans ce camp, il est objectivement impossible de déterminer dans quel contexte les clichés que

vous présentez ont été pris.

Les documents médicaux établis en Belgique au nom de votre fils (Ibid., pièce n°10) attestent des soins

et consultations dont celui-ci a bénéficié ainsi que des médicaments qui lui ont été prescrits pour soigner

ses problèmes à l’ongle d’un orteil, problèmes dus à la chute d’une table sur son pied en Grèce (NEP

22/14112, p.7). Ceci n’est pas contesté par le CGRA.

La copie de votre bail à Chios (Ibid., pièce n°11) atteste que vous avez loué un logement sur cette île, ce

que le CGRA ne remet pas en cause.

La copie d’un formulaire de participation au programme Helios (Ibid., pièce n°12) atteste des démarches

que vous avez faites pour obtenir des aides matérielles via ce projet de l’Organisation Internationale pour

les Migrations, ce que le CGRA ne conteste pas. Il s’avère toutefois qu’après vous être inscrit, vous n’êtes

retourné qu’une fois pour vous enquérir du suivi de votre dossier (NEP, p.6).

La copie d’une preuve d’envoi de courrier (Ibid., pièce n°13) atteste que des documents vous ont été

envoyés de Grèce en Belgique (NEP, p.7). Ceci n’est pas contesté par le CGRA.

La copie de l’attestation de départ du camp où vous résidiez à Chios (Ibid., pièce n°15) indique que vous

avez quitté ce lieu le 16/04/2021 et que ce document vous a été délivré à votre demande afin de pouvoir

le présenter dans le cadre du programme Helios.

La copie d’un rapport médical établi au nom de votre femme à Chios le 10/04/2020 (Ibid., pièce n°16)

indique que celle-ci souffre d’une maladie mentale et d’une dépression. Le CGRA constate toutefois qu’il

ressort de la traduction que le texte en grec présente des irrégularités, telle que l’absence d’accents et

l’utilisation de verbes non adéquats dans le contexte médical, ce qui jette d’emblée le doute sur

l’authenticité de ce document. Par conséquent, la dépression et la maladie mentale dont souffrirait votre

femme ne peuvent pas être tenues pour établies.

La copie de la prescription médicale établie à Chios (Ibid., pièce n°17) n’indique pas le nom de la personne

à qui les médicaments qui y figurent ont été prescrits, de telle sorte qu’il est objectivement impossible pour

le CGRA que ce document ait un quelconque lien avec vous ou votre femme.

Les copies de l’historique de votre dossier médical en Belgique et de celui-ci de votre femme (Ibid., pièce

n°18) attestent des différents rendez-vous médicaux auxquels votre épouse et vous vous êtes rendus

depuis votre arrivée en Belgique, ce qui n’est pas contesté par le CGRA.

La copie de l’attestation orthopédique établie au nom de votre femme en Belgique (Ibid., pièce n°19)

indique que votre épouse a la voûte plantaire affaissée et que le port d’orthèses personnalisées est

recommandé, ce que le CGRA ne remet pas en cause.

A ce jour, ni vous ni votre avocat n’avez fait parvenir vos observations ou commentaires quant aux notes

de votre entretien personnel. Partant, vous êtes réputé confirmer le contenu de ces notes.

C. Conclusion
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Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable sur base de l'article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3° de la Loi sur les étrangers.»

2.3 La deuxième décision attaquée, prise à l’égard de la deuxième partie requérante, à savoir Madame

S.A.A.I. (ci-après dénommée la « requérante »), est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes d’origine palestinienne, d’origine ethnique arabe, de confession

musulmane et sans activité politique.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants :

Originaire de Khan Younes dans la bande de Gaza, vous épousez, par procuration le 23 juillet 2019,

[M.Al.] (SP : X.XXX.XXX), également d’origine palestinienne, qui réside alors en Egypte.

En octobre 2019, vous quittez la bande de Gaza et rejoignez votre mari en Egypte, sans prévenir votre

famille qui s’opposait à votre mariage en raison de la différence d’âge entre votre époux et vous-même.

Accompagnée de votre mari, vous quittez l’Egypte et, après avoir transité par la Turquie, vous arrivez,

ensemble, sur l’île de Chios en Grèce dans le courant du mois d’octobre 2019, où vous vous installez

dans le camp pour demandeurs d’asile de Vial.

Le 3 février 2020, vous introduisez tous les deux une demande de protection internationale en Grèce.

Pendant votre séjour dans camp de Vial, votre mari et vous recevez une aide financière de 140 euros par

mois des autorités grecques.

En avril 2020, alors que vous faites la file devant l’infirmerie du camp de Vial pour le suivi de votre

grossesse, vous décidez de quitter votre place quelques instants pour vous rendre aux toilettes. Voyant

que celle-ci n’est plus disponible à votre retour, vous allez vous asseoir dans une autre file, à côté du

bureau des Nations unies. Une employée grecque du camp se met alors à vous réprimander pour cette

raison. Elle vous attrape par le col, manquant de vous faire tomber, vous marche sur le pied avec ses

bottes à talon et demande à l’agent de sécurité de vous faire sortir du bâtiment. A son départ, l’agent vous

permet de rentrer dans le bâtiment afin que vous puissiez avoir votre rendez-vous médical. Suite à cet

incident, vous souffrez, selon vos dires, d’une fracture ou fêlure du pied non soignée et n’arrivez plus à

marcher ou à vous tenir debout pendant longtemps.

Le 2 aout 2020, vous donnez naissance à votre fils, [A.], à l’hôpital de Chios. Le personnel médical ayant

tardé à vous faire accoucher à votre arrivée, vous devez subir une césarienne.

Le 12 mars 2021, votre mari et vous obtenez la protection internationale en Grèce.

Après avoir obtenu votre titre de séjour, vous vous installez dans un logement à Chios avec votre mari et

votre fils, logement dont le loyer est payé par le frère de votre mari résidant en Suède et ayant la nationalité

suédoise.

En aout 2021, votre mari est agressé à deux reprises à Chios par un Palestinien de la famille [A.] suite à

un conflit ayant débuté dans la bande de Gaza. Vous expliquez ainsi que cet homme cherche à se venger

de votre mari car son frère a été emprisonné à Gaza après avoir tenté de violer ce dernier alors qu’il était

encore mineur.

Suite à ces agressions, votre mari est soigné à l’hôpital de Chios.

Il porte plainte à deux reprises contre son agresseur auprès de la police grecque. L’affaire est ensuite

portée en justice par une avocate.

En septembre 2021, vous quittez Chios avec votre fils et votre époux en raison des problèmes de ce

dernier avec l’homme de la famille [A.]. Ensemble, vous vous rendez à Athènes, où vous résidez chez un

ami de votre époux pendant un mois.
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A Athènes, votre mari reçoit des appels de menace presque quotidiens de la part de cet homme. Celui-ci

le menace notamment d’enlever votre fils.

Le 9 octobre 2021, vous quittez Athènes avec votre mari et votre fils à bord d’un vol à destination de la

Suède afin d’aller rendre visite à votre beau-frère. Vous résidez chez lui pendant deux mois.

En janvier 2022, vous prenez un vol à destination de la Belgique avec votre fils et votre mari.

Le 16 février 2022, ce dernier et vous-même y introduisez une demande de protection internationale.

En cas de retour en Grèce, vous dites également craindre que votre fils n’ait pas d’avenir dans ce pays

car l’intégration des enfants de réfugiés est difficile dans la société grecque.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous présentez votre passeport palestinien, une

copie de la première page du passeport palestinien de votre mari, une copie de la carte d’identité

palestinienne de votre mari, votre acte de mariage, une copie de votre carte UNRWA de votre mari, l’acte

de naissance de votre fils, une copie du diplôme de bachelier de votre mari, 3 photos imprimées prises

dans le camp de Vial à Chios, 3 photos imprimées de votre mari suite à ses agressions à Chios, des

documents médicaux établis en Belgique au nom de votre fils, une copie de votre bail à Chios, une copie

d’un formulaire de participation au programme Helios, une copie d’une preuve d’envoi de courrier, un

dépôt de plainte établie à Chios le 04/04/2022, une copie d’une attestation de départ du camp où vous

résidiez à Chios, une copie d’un rapport médical établi à votre nom à Chios le 10/04/2020, une copie

d’une prescription médicale établie à Chios, des copies de l’historique de votre dossier médical en

Belgique et de celui-ci de votre mari ainsi qu’une copie d’une attestation orthopédique établie à votre nom

en Belgique.

Le 12 mai 2022, vous avez demandé une copie des notes de votre entretien personnel (NEP, cfr votre

entretien personnel au CGRA du 12 mai 2022), qui vous a été envoyée le 19 mai 2022.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et

que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après examen de tous les éléments contenus dans votre dossier administratif, votre demande de

protection internationale est déclarée irrecevable, conformément à l’article 57/6, § 3, alinéa premier, 3°,

de la loi du 15 décembre 1980.

De vos déclarations (NEP, pp.7 & déclaration OE du 01/04/2022, pp.10-11) et des éléments à disposition

du CGRA (farde « Informations sur le pays », pièce n°2), il ressort que vous bénéficiez déjà d’une

protection internationale dans un autre État membre de l’Union européenne, à savoir la Grèce. Vous ne

réfutez pas cette constatation.

Dans le cadre du Régime d’asile européen commun (RAEC), il y a lieu de croire que le traitement qui

vous a été réservé et vos droits y sont conformes aux exigences de la convention de Genève, à la Charte

des droits fondamentaux de l’Union européenne et à la Convention européenne de sauvegarde des droits

de l’homme (CEDH). En effet, le droit de l’Union européenne repose sur le principe fondamental selon

lequel chaque État membre partage avec les autres États membres une série de valeurs communes sur

lesquelles s’appuie l’Union et que chaque État membre reconnaît que les autres États membres partagent

ces valeurs avec lui. Cette prémisse implique et justifie l’existence de la confiance mutuelle entre les États

membres quant à la reconnaissance de ces valeurs et, donc, dans le respect du droit de l’Union qui les

met en œuvre, ainsi que dans la capacité des ordres juridiques nationaux respectifs à fournir une

protection équivalente et effective des droits fondamentaux reconnus par la Charte ((voir : Cour de justice

(Grande chambre) 19 mars 2019, nos C-297/17, C-318/17, C-319/17 et C-438/17, ECLI:EU:C:2019:219,

Ibrahim e.a., paragraphes 83- 85 et Cour de justice (Grande chambre) 19 mars 2019, n° C 163/17,



CCE X - Page 10

ECLI:EU:C:2019:218, Jawo, paragraphes 80-82)). Il en découle qu’en principe, les demandes de

personnes qui jouissent déjà d’une protection internationale dans un autre État membre de l’EU peuvent

être déclarées irrecevables. Il s’agit là d’une expression du principe de confiance mutuelle.

La constatation selon laquelle il peut exister des différences entre les États membres de l’UE quant à

l’étendue des droits accordés au bénéficiaire de la protection internationale et à l’exercice qu’il peut en

faire, n’empêche pas qu’il ait accès, notamment, au logement (social), à l’aide sociale, aux soins de santé

ou à l’emploi aux mêmes conditions que pour les ressortissants de l’État membre qui a accordé la

protection et que, dès lors, il doive entreprendre les mêmes démarches qu’eux pour y avoir recours. Lors

de l’examen de la situation du bénéficiaire, ce sont donc les conditions de vie des ressortissants de cet

État qui servent de critère, non les conditions dans d’autres États membres de l’Union européenne. Il est

également tenu compte de la réalité selon laquelle les difficultés socioéconomiques de ces ressortissants

peuvent aussi être très problématiques et complexes.

Sinon, il s’agirait de comparer les systèmes socioéconomiques nationaux, les moyens de subsistance et

la réglementation nationale, dans le cadre desquels le bénéficiaire de la protection internationale pourrait

bénéficier d’un meilleur régime que les ressortissants de l’État membre qui lui a offert une protection. Cela

ne remettrait pas seulement en question la pérennité du RAEC, mais contribue également aux flux

migratoires irréguliers et secondaires, ainsi qu’à la discrimination par rapport aux ressortissants de l’EU.

La Cour de justice de l’Union européenne a également estimé que seules des circonstances

exceptionnelles empêchent que la demande d’une personne qui jouit déjà d’une protection internationale

dans un autre État membre de l’UE soit déclarée irrecevable, à savoir lorsque l’on peut prévoir que les

conditions de vie du bénéficiaire de la protection internationale dans un autre État membre l’exposent à

un risque sérieux de traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 4 de la Charte – qui correspond

à l’article 3 de la CEDH. La Cour ajoute que, lors de l’évaluation de tous les éléments de l’affaire, un «

seuil particulièrement élevé de gravité » doit être atteint. Or, ce n’est le cas que si « l’indifférence des

autorités d’un État membre aurait pour conséquence qu’une personne entièrement dépendante de l’aide

publique se trouverait, indépendamment de sa volonté et de ses choix personnels, dans une situation de

dénuement matériel extrême, qui ne lui permettrait pas de faire face à ses besoins les plus élémentaires,

tels que, notamment, ceux de se nourrir, de se laver et de se loger, et qui porterait atteinte à sa santé

physique ou mentale, ou la mettrait dans un état de dégradation incompatible avec la dignité humaine »

(Ibid., Ibrahim e.a., paragraphes 88-90 et Jawo, paragraphes 90-92).

Selon la Cour de justice, les situations qui n’impliquent pas de « dénuement matériel extrême » ne sont

pas de nature à atteindre le seuil particulièrement élevé de gravité, même si elles se caractérisent : par

une grande incertitude ou une forte détérioration des conditions de vie; par la circonstance que les

bénéficiaires d’une protection subsidiaire ne reçoivent, dans l’État membre qui a accordé une telle

protection au demandeur, aucune prestation de subsistance, ou sont destinataires d’une telle prestation

dans une mesure nettement moindre que dans d’autres États membres, sans être toutefois traités

différemment des ressortissants de cet État membre; par le seul fait que la protection sociale et/ou les

conditions de vie sont plus favorables dans l’État membre auprès duquel la nouvelle demande de

protection internationale a été introduite que dans l’État membre ayant déjà accordé la protection

subsidiaire; par la circonstance que les formes de solidarité familiale auxquelles ont recours les

ressortissants d’un État membre pour faire face aux insuffisances du système social dudit État membre

font généralement défaut pour les bénéficiaires d’une protection internationale; par une vulnérabilité

particulière qui concerne spécifiquement le bénéficiaire; ou par l’existence de carences dans la mise en

œuvre de programmes d’intégration des bénéficiaires (Ibid., Ibrahim e.a., paragraphes 91-94 et Jawo,

paragraphes 93-97).

D’une analyse approfondie des éléments que vous avez présentés à l’appui de votre demande de

protection internationale, dans le cadre de laquelle il vous incombe de renverser, en ce qui vous concerne

personnellement, la présomption selon laquelle vos droits fondamentaux en tant que bénéficiaire d’une

protection internationale sont respectés dans l’État membre de l’UE qui vous a accordé cette protection,

il ressort que vous n’invoquez pas assez d’éléments concrets pour que votre demande soit jugée

recevable.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les problèmes qu’aurait rencontrés

votre mari avec un homme de la famille [A.] en Grèce. Force est toutefois de constater que la crédibilité

de ces faits a été remise en cause dans la décision de votre mari dans les termes suivants :
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« […] Premièrement, vous affirmez qu’en tant que bénéficiaire d’une protection internationale en Grèce,

vous avez été victime, vous avez été victime de deux agressions et de menaces téléphoniques de la part

de [M.S.A.], qui souhaiterait se venger de vous car son frère, [S.A.], a été emprisonné à Gaza suite à une

plainte déposée par votre famille après que ce dernier aurait tenté de vous violer en 2004 dans l’enclave

palestinienne. Cependant, de multiples contradictions empêchent le CGRA de tenir ces faits pour

crédibles.

En effet, relevons en premier lieu que vous vous contredisez concernant l’ordre dans lequel vos problèmes

en Grèce avec [M.S.A.] auraient eu lieu. De fait, alors que vous aviez initialement déclaré, lors de

l’introduction de votre demande de protection internationale à l’Office des étrangers (OE), avoir d’abord

été heurté en voiture en aout 2021 par cet homme et ensuite avoir été agressé par ce dernier et ses

amis le 25 aout 2021 (déclarations OE, p.11), vous avez affirmé au CGRA avoir été victime d’une

agression physique le 10 aout 2021 et puis avoir été renversé en voiture le 25 aout 2021 (NEP, pp.6

& 15). Notons à cet égard que la possibilité de faire des commentaires quant aux propos que vous aviez

tenus à l’OE vous a été donnée en début d’entretien personnel au CGRA et que vous avez déclaré que

vos entretiens à l’OE s’étaient bien déroulés, que vous compreniez bien l’interprète et que vous n’aviez

aucune remarque à formuler (NEP, p.4). Dès lors, rien ne permet d’expliquer la contradiction

susmentionnée.

Ensuite, concernant votre agression du 10 aout 2021, vous soutenez avoir été frappé par [M.S.A.] et

ses amis, dont certains étaient armés d’une barre de fer et d’un bâton (NEP, p.15) tandis que le

dépôt de plainte versé à l’appui de votre demande de protection internationale indique que ses amis sont

intervenus en votre faveur et l’ont empêché de continuer à vous frapper (farde « Documents », pièce

n°14).

Quant à votre agression du 25 aout 2021, vous déclarez avoir été heurté en voiture par [M.S.A.] (NEP,

p.15) alors que votre femme et le dépôt de plainte font état d’une agression physique avec des coups

de poing et des menaces (farde « Documents », pièce n°14 & NEP 22/14112, p.16).

De plus, pour ce qui est des menaces téléphoniques que vous auriez reçues de cet homme, votre femme

déclare que vous en receviez tous les jours lorsque vous étiez à Athènes (NEP 22/14112, p.18)

tandis que vous dites n’avoir reçu qu’un seul appel pendant cette période (NEP, p.13). Confronté à cette

contradiction, vous soutenez alors que vous receviez quotidiennement des appels provenant de numéros

inconnus (NEP, p.13). Toutefois, questionné au sujet de ceux-ci, il s’avère que vous n’y répondiez pas et

que vous ne savez pas qui vous appelait (NEP, p.13), de telle sorte qu’il est impossible de conclure qu’il

s’agissait de menaces et que cet élément ne permet donc pas d’expliquer la contradiction relevée supra

entre le récit de votre épouse et le vôtre.

En outre, alors que vous déclarez avoir tenté de porter plainte personnellement contre [M.S.A.] entre le

10 et le 13 aout 2021 et que la police grecque a refusé d’enregistrer votre plainte, vous rétorquant

que les problèmes des réfugiés ne la concernait pas (NEP, p.13), votre épouse affirme que vous avez

porté plainte deux fois à la police et que l’affaire a ensuite été portée en justice une avocate

(22/14112, NEP, p.6).

Enfin, bien que vous souteniez que votre avocate ait porté plainte en votre nom le 25 aout 2021 (NEP,

p.13), il ressort du document que vous présentez que ladite plainte a été introduite le 4 avril 2022, soit

après votre départ de Grèce (farde « Documents », pièce n°14).

Les contradictions relevées supra portant sur des éléments essentiels de votre récit empêchent de tenir

pour crédibles les problèmes que vous dites avoir eus avec [M.S.A.] en Grèce. Par conséquent, aucun

crédit ne peut être accordé à la crainte y afférente que vous invoquez en cas de retour dans ce pays.

Les 3 photos imprimées déposées à l’appui de votre demande de protection internationale afin d’attester

des agressions que vous auriez subies (farde « Documents », pièce n°9) ne permettent en aucun de cas

de rétablir la crédibilité défaillante de votre récit constatée supra. En effet, il est objectivement impossible

de déterminer le contexte dans lequel ces clichés ont été pris ni l’identité de la personne qui figure sur

ceux-ci puisque le visage de cette dernière n’est pas visible.

A considérer les incidents avec [M.S.A.] comme crédibles, ce qui n’est pas le cas en l’espèce au vu des

nombreux éléments relevés supra, il convient d’observer que vous ne démontrez pas de façon

convaincante que, compte tenu de votre situation individuelle, vous avez entrepris des tentatives
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sérieuses pour faire valoir vos droits. En effet, il s’avère que vous n’avez nullement porté plainte contre

lui après que celui-ci vous ait supposément menacé par téléphone lorsque vous étiez à Athènes (NEP,

p.13). Il ressort en outre des documents que vous déposez que vous n’avez porté plainte contre lui pour

agression qu’après votre départ de Grèce (farde « Documents », pièce n°14).

A la lumière de la présomption précitée – selon laquelle vos droits fondamentaux en tant que bénéficiaire

de la protection internationale sont respectés en Grèce – qui implique aussi que les autorités de cet État

membre sont en mesure de vous offrir une protection effective, l’on peut raisonnablement attendre de

vous que vous épuisiez toutes les voies de droit potentielles qui vous sont offertes en Grèce et que vous

étayiez ces démarches de façon détaillée et circonstanciée. Or, vous ne déposez pas d’élément de preuve

convaincant concernant les événements qui, selon vos dires, vous ont affecté, ni concernant d’éventuelles

initiatives sérieuses que vous auriez prises par la suite pour vous prévaloir de la protection des autorités

de cet autre Etat membre. Ce constat ne manque pas de susciter de sérieuses réserves quant à la véracité

ou, à tout le moins, à la gravité des faits que vous invoquez. » […]

Deuxièmement, à l’appui de votre demande de protection internationale, vous dites avoir été réprimandée

par une employée grecque du camp de Vial, qui vous aurait en outre tirée par le col et vous aurait marché

sur le pied, incident qui vous causerait encore des douleurs au pied actuellement (NEP, pp.9 & 16).

A cet égard, s’il ressort des éléments de votre dossier administratif qu’en tant que demandeur d’une

protection internationale en Grèce – soit avant qu’une protection internationale vous y ait été accordée –

vous avez été confrontée à une altercation avec une tierce personne, il convient d’observer que la

description que vous en donnez ne permet pas de considérer que cet incident atteint un niveau tel qu’il

serait assimilable, par sa gravité et sa systématicité, à un acte de persécution ou à une situation d’atteintes

graves (NEP, pp.16-17). Le CGRA souligne en outre que cet événement s’est produit dans un endroit, à

une période, dans un contexte bien déterminés. Dès lors, cette seule situation n’est pas représentative

en vue de la qualification et de l’évaluation de votre condition de bénéficiaire d’une protection

internationale, statut auquel différents droits et avantages sont liés, conformément au droit de l’Union. Par

ailleurs, concernant votre situation en tant que bénéficiaire d’une protection internationale en Grèce, il

convient de souligner que vous n’avez pas fait valoir d’expériences concrètes similaires.

Troisièmement, vous invoquez le fait que les réfugiés ne seraient pas bien traités sur le plan médical en

Grèce et affirmez avoir, vous-même, dû subir une césarienne car le personnel médical aurait tardé à vous

faire accoucher à votre arrivée à l’hôpital à Chios (NEP, pp.16 & 18). En outre, vous dites craindre que

votre fils n’ait pas d’avenir en Grèce car l’intégration des enfants de réfugiés est difficile dans la société

grecque (NEP, p.19).

Force est toutefois de constater que vous vous limitez à faire une référence d’ordre général à certaines

difficultés auxquelles les bénéficiaires d’une protection internationale peuvent être confrontés en Grèce

au plan médical, de la scolarisation et de l’intégration (NEP, p.19). Étant donné le seuil particulièrement

élevé de gravité défini par la Cour de justice, ces éléments ne suffisent aucunement à renverser la

présomption relative au respect de vos droits fondamentaux et à l’existence d’une protection effective et

équivalente en Grèce, d’autant plus que, concernant les soins de santé, il ressort de vos déclarations et

de celles de votre mari que votre époux, votre fils et vous-même avez pu en avoir en Grèce. En effet, il

s’avère que vous avez bénéficié de consultations chez un psychologue dont le coût était en partie financé

par des associations grecques (NEP, p.8), que vous avez été suivie à l’hôpital de Chios pendant votre

grossesse, que vous y avez accouché et y êtes restée hospitalisée 4 jours après cela et que ces frais

médicaux ont été entièrement couverts par les autorités grecques (NEP, pp.6, 9, 16, 18). Votre époux a

quant à lui été soigné à l’hôpital de Chios (NEP 22/14112B, pp.7-8 & NEP, p.7) et votre fils a eu accès à

des soins de santé tant à Chios qu’à Athènes (NEP, pp.8 & 19). Quant au fait que vous auriez dû subir

une césarienne en raison de votre prise en charge tardive à l’hôpital, le CGRA constate que rien dans vos

déclarations ne permet de conclure qu’il s’agisse d’une négligence médicale due à votre à votre qualité

de demandeuse de protection internationale en Grèce (NEP, p.18). Par ailleurs, vous n’évoquez pas

d’expériences vous concernant personnellement ou concernant votre fils pour concrétiser les difficultés

que vous invoquez sur le plan de la scolarisation et de l’intégration (NEP, p.19).

Enfin, s’il ressort des éléments de votre dossier administratif qu’en tant que demandeur d’une protection

internationale en Grèce – soit avant qu’une protection internationale vous y ait été accordée – vous avez

été confronté à certains faits et situations graves, tels que des conditions de vie déplorables dans le camp

de Vial à Chios (NEP, p.14), il convient d’observer que ces faits se sont produits dans un endroit, à une

période, dans un contexte bien déterminés. Dès lors, cette seule situation n’est pas représentative en vue
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de la qualification et de l’évaluation de votre condition de bénéficiaire d’une protection internationale, statut

auquel différents droits et avantages sont liés, conformément au droit de l’Union. Par ailleurs, concernant

votre situation en tant que bénéficiaire d’une protection internationale en Grèce, il convient de souligner

que vous n’avez pas fait valoir d’expériences concrètes similaires puisqu’après avoir obtenu votre titre de

séjour, vous avez loué, grâce à l’aide financière de votre beau-frère résidant en Suède et ayant la

nationalité suédoise, un logement individuel à Chios où vous résidiez avec votre mari et votre fils (NEP,

pp.6 & 11 & NEP 22/14112, p.14).

Compte tenu de ce qui précède, force est de conclure que vous ne parvenez pas à renverser la

présomption selon laquelle vos droits fondamentaux sont respectés en tant que bénéficiaire d’une

protection internationale en Grèce. Partant, aucun fait ni élément n’empêche l’application de l’article 57/6,

§ 3, alinéa premier, 3°, aux circonstances qui vous sont spécifiques et votre demande est déclarée

irrecevable.

Les différents documents que vous présentez à l’appui de votre demande de protection internationale ne

sont pas de nature à modifier le sens de la présente décision.

Ainsi, votre passeport palestinien (farde « Documents », pièce n°1), la copie de la première page de votre

passeport palestinien de votre mari (Ibid., pièce n°2), la copie de la carte d’identité palestinienne de votre

mari (Ibid., pièce n°3), votre acte de mariage (Ibid., pièce n°4) et l’acte de naissance de votre fils (Ibid.,

pièce n°6) attestent de votre identité et de votre origine palestinienne ainsi que de celles de votre mari et

de votre fils, éléments qui ne sont pas remis en cause par le CGRA.

La copie de la carte UNRWA de votre mari (Ibid., pièce n°5) et la copie de son diplôme de bachelier (Ibid.,

pièce n°7) attestent de son enregistrement auprès de cette agence des Nations unies ainsi que de son

parcours académique, éléments qui ne sont pas remis en cause par le CGRA.

Quant aux 3 photos imprimées déposées afin d’attester des conditions de vie dans le camp de Vial à

Chios (Ibid., pièce n°8), notons que bien que le CGRA ne conteste pas les conditions de vie difficiles

régnant dans ce camp, il est objectivement impossible de déterminer dans quel contexte les clichés que

vous présentez ont été pris.

Les documents médicaux établis en Belgique au nom de votre fils (Ibid., pièce n°10) attestent des soins

et consultations dont celui-ci a bénéficiés ainsi que des médicaments qui lui ont été prescrits pour soigner

ses problèmes à l’ongle d’un orteil, problèmes dus à la chute d’une table sur son pied en Grèce (NEP,

p.7). Ceci n’est pas contesté par le CGRA.

La copie de votre bail à Chios (Ibid., pièce n°11) atteste que vous avez loué un logement sur cette île, ce

que le CGRA ne remet pas en cause.

La copie d’un formulaire de participation au programme Helios (Ibid., pièce n°12) atteste des démarches

que votre mari et vous avez faites pour obtenir des aides matérielles via ce projet de l’Organisation

Internationale pour les Migrations, ce que le CGRA ne conteste pas. Il s’avère toutefois qu’après votre

inscription, votre mari n’est retourné qu’une fois pour s’enquérir du suivi de votre dossier (NEP 22/14112B,

p.6).

La copie d’une preuve d’envoi de courrier (Ibid., pièce n°13) atteste que des documents vous ont été

envoyés de Grèce en Belgique (NEP, p.7). Ceci n’est pas contesté par le CGRA.

La copie de l’attestation de départ du camp où vous résidiez à Chios (Ibid., pièce n°15) indique que vous

avez quitté ce lieu le 16/04/2021 et que ce document vous a été délivré à votre demande afin de pouvoir

le présenter dans le cadre du programme Helios.

La copie du rapport médical établi à votre nom à Chios le 10/04/2020 (Ibid., pièce n°16) indique que vous

souffrez d’une maladie mentale et d’une dépression. Le CGRA constate toutefois qu’il ressort de la

traduction que le texte en grec présente des irrégularités, telle que l’absence d’accents et l’utilisation de

verbes non adéquats dans le contexte médical, ce qui jette d’emblée le doute sur l’authenticité de ce

document. Par conséquent, la dépression et la maladie mentale dont vous souffririez ne peuvent pas être

tenues pour établies. Vous ne présentez aucun document permettant de renverser ce constat quant à

votre état de santé.
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La copie de la prescription médicale établie à Chios (Ibid., pièce n°17) n’indique pas le nom de la personne

à qui les médicaments qui y figurent ont été prescrits, de telle sorte qu’il est objectivement impossible pour

le CGRA que ce document ait un quelconque lien avec vous ou votre mari.

Les copies de l’historique de votre dossier médical en Belgique et de celui-ci de votre mari (Ibid., pièce

n°18) attestent des différents rendez-vous médicaux auxquels votre époux et vous vous êtes rendus

depuis votre arrivée en Belgique, ce qui n’est pas contesté par le CGRA.

La copie de l’attestation orthopédique établie à votre nom en Belgique (Ibid., pièce n°19) indique que vous

avez a la voûte plantaire affaissée et que le port d’orthèses personnalisées est recommandé, ce que le

CGRA ne remet pas en cause.

A ce jour, ni vous ni votre avocat n’avez fait parvenir vos observations ou commentaires quant aux notes

de votre entretien personnel. Partant, vous êtes réputée confirmer le contenu de ces notes.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable sur base de l'article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3° de la Loi sur les étrangers.»

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres

bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer ou – si par exemple, il manque

des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas confirmer ou réformer la décision

confirmée sans devoir ordonner des mesures d’instruction complémentaires à cette fin – l’annuler » (Projet

de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs,

Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

2.2 Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises

par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du

Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection

subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »).

A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif

devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du

Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le

retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours

effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris,

le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE

». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient

de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une

réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les

juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la

lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et,

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union

européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a.

du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences

d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.
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3. Les éléments nouveaux

3.1 En annexe de leur requête, les requérants produisent une série de documents qu’ils inventorient

comme suit :

« 1.Copie de la décision

2. Article disponible sur : https://blog.refugee.info/exit-accommodation-cash-fr/

3. Article disponible sur : http://www.cadtm.org/Grece-Le-demantelement-methodique-et-tragique-des-

institutions-de-sante

4. Article de la RTBF disponible sur : https://www.rtbf.be/info/monde/detail_semaine-grecque-a-1-ulb-

pour-sensibiliser-a-la-situation-des-soin-de-sante-en-grece?id=9268182

5. Rapport de AIDA GRECE UPDATE de 2019 (page 133 et 138)

6. Article de Médecins sans frontières disponible sur : https://www.msf-azg.be/fr/country/gr%C3%A8ce

7. Article de l'ONG Human Rights Watch disponible sur :

https://www.hrw.org/news/2018/03/06/greece-13000-still-trapped-lslands

8. Article de l'ONG Human Rights Watch disponible sur :

http://www.unhcr.org/news/latest/2018/6/5ble69744/fewer-refugees-arriving-greeces- evros-region-

problems-remain.html

9. Article de l'Echa disponible sur : https://www.lecho.be/economie-politique/europe/general/la-grece-

fait-face-a-un-afflux-de-refuqies-venus-de-turquie/10211761.html

10. Article de France 24 disponible sur : https://www.france24.com/fr/20200301-fronti%C3%A8res-

turques-ouvertes-des-milliers-de-migrants-continuer-d-affluer-vers-la-gr%C3%A8ce?ref=t.wi

11. Article de la RTBF disponible sur : https://www.rtbf.be/info/monde/detail_grece-des-centaines-de-

refugies-sont-bloques-a-la-frontiere-avec-la-turquie?id=10443971

12. Article disponible sur https://www.bastamag.net/Grece-Turquie-refugies-Lesbos-extreme-droite-Idlib-

Syrie

13. Article de CNBC disponible sur : https://www.cnbc.com/2020/03/01/refugee-crisis-in-greece-tensions-

soar-between-migrants-and-locals.html

14. Article disponible sur : https://www.liberation.fr/planete/2020/03/25/en-grece-des-refugies-enfermes-

de-force-dans-un-camp-coupe-du-monde1783025

15. Article d'Amnesty international disponible sur : https://www.amnesty.be/infos/actualites/article/grece-

incendies-camps-refugies

16. Article de la RTBF disponible sur https://www.rtbf.be/info/monde/detail_incendie-au-camp-pour-

refugies-en-grece-ce-camp-de-moria-etait-loin-de-toute-humanite?id=10579863

17. Article du journal LE TEMPS disponible sur : https://www.letemps.ch/opinions/lecon-camp-moria

18. Oberverwaltungsgericht NRW, 11 A 1564/20.A du 21.01.2021 ;

19. Article disponible sur https://www.africaradio.com/news/la-justice-allemande-interdit-les-renvois-de-

refugies-vers-la-grece-179892 ;

20. Article disponible sur : https://www.lematin.ch/story/la-justice-allemande-interdit-les-renvois-vers-la-

grece-553304674396

21. Article disponible sur : https://www.24heures.ch/la-justice-allemande-interdit-les-renvois-vers-la-

grece-553304674396

22. RSA et Stiftung PRO ASYL,"Beneficiaries of international protection in Greece : Access to documents

and socio-economic rights" mars 2021.

23. Article de L'Echo du 25 juin 2021 disponible sur : https://www.lecho.be/economie-

politique/belgique/federal/sammy-mahdi-on-a-sous-les-yeux-la-faillite-de-l-europe/10316227.html

24. Raad van State, uitspraak 202005934/1/V3, 28.07.2021.

25. Article disponible sur https://www.dw.com/fr/grèce-réfugiés-menacés-par-la-faim/a-60225131 ;

26. Article disponible sur : https://reliefweb.int/report/greece/detention-default-how-greece-support-eu-

generalizing-administrative-detention-migrants

27. Article disponible sur : https://www.amnesty.be/infos/actualites/article/grece-proces-relation-

operation-sauvetage-ouvrir

28. Article disponible sur : https://reliefweb.int/report/greece/greece-excessive-use-detention-

shortcomings-asylum-procedures-food-crisis-develops

29. Article disponible sur : https://reliefweb.Int/report/greece/ngos-raise-alarm-growing-number-among-

refugees-and-asylum-seekers-greece

30. Article disponible sur : https://reliefweb.int/report/greece/joint-open-letter-denying-food-instead-

receiving-protection-people-go-hungry-eu-soil

31. Article disponible sur : https://www.lexpress.fr/actualites/1/monde/grece-les-refugies-prives-de-

logement-et-de-vivres-malgre-l-asile2168281.html

32. Article disponible sur : https://www.liqhthousereports.nl/investigation/we-were-slaves/
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33. Article disponible sur : https://www.aa.com.tr/fr/monde/grèce-des-migrants-enrôlés-de-force-par-la-

police-pour-refouler-d-autres-migrants-vers-la-turkiye-medias/2624959

34. Attestation de la clinique neurologique de Chios ;

35. Plainte déposée par l'avocate du requérant ; ».

3.2 A l’audience, les requérants déposent, par le biais d’une note complémentaire, une convocation datée

du 23 juin 2022 et sa traduction libre du grec.

3.3 Le Conseil relève que le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions de l’article

39/76 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en considération.

4. Thèse des requérants

4.1 Les requérants prennent un moyen unique tiré de la violation de « […] l'article 1er, §A, al.2 de la

Convention de Genève du 28/07/1951 en ce que le récit se rattache aux critères justifiant l'octroi de l'asile;

et/ou viole les articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/6, 48/7, 57/6/3 et 62 de la loi du 15 décembre 1980; et/ou les

articles 3 et 13 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme ; et/ou les articles 4 et 24 de la

Charte des droits Fondamentaux de l'Union Européenne du 7 décembre 2000, les articles 13, 15, 17, 18,

19 de la directive 2013/33/UE du Parlement Européen et du Conseil du 26 juin 2013 établissant des

normes pour l'accueil des personnes demandant la protection internationale, les articles 4 et 20.5 de la

Directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent

remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d'une protection

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection

subsidiaire, et au contenu de cette protection; les articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29/07/1991 relative à la

motivation formelle des actes administratifs, en ce que sa motivation est insuffisante, inadéquate et

contient une erreur d'appréciation, ainsi que « le principe général de bonne administration et du devoir de

prudence », qui implique le droit à une procédure administrative équitable et le devoir de soin et de

minutie » (requête, p. 6).

4.2 En substance, les requérants font grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué

le caractère recevable de leurs demandes de protection internationale.

4.3 Les requérants demandent au Conseil, à titre principal, de réformer les décisions querellées et,

partant, de leur reconnaître la qualité de réfugié ou de leur octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire.

A titre subsidiaire, ils sollicitent l’annulation desdites décisions.

5. Appréciation

5.1 Dans le cadre de leurs demandes de protection internationale, les requérants font valoir qu’ils ont

quitté Gaza en décembre 2018 (pour le requérant) et en octobre 2019 (pour la requérante) et qu’ils ont

ensuite été reconnus réfugiés en Grèce en 2021. Ils soutiennent avoir dû fuir la Grèce en raison de

l’absence de protection des autorités grecques face à des problèmes avec un homme à l’origine du départ

du requérant pour Gaza.

La partie défenderesse a pris à leur égard une décision d’irrecevabilité en raison du fait qu’ils bénéficient

déjà d’un statut de protection internationale dans un autre Etat membre et qu’ils n’auraient pas épuisé

toutes les possibilités de protection des autorités grecques avant de quitter la Grèce.

5.2 Dans la présente affaire, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation des

décisions attaquées, sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires.

5.3 L’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, se lit comme suit :

« § 3. Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides peut déclarer irrecevable une demande de

protection internationale lorsque :

[…]

3° le demandeur bénéficie déjà d'une protection internationale dans un autre Etat membre de l'Union

européenne ».
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Cette disposition transpose l’article 33, § 2, a), de la directive 2013/32/UE du Parlement Européen et du

Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection

internationale. Dans un arrêt rendu le 19 mars 2019 (affaires jointes C-297/17, C-318/17, C-319/17 et

C438/17), la Cour de Justice de l’Union européenne (ci-après dénommée « la CJUE ») a notamment dit

pour droit que cette disposition « ne s’oppose pas à ce qu’un État membre exerce la faculté offerte par

cette disposition de rejeter une demande d’octroi du statut de réfugié comme irrecevable au motif que le

demandeur s’est déjà vu accorder une protection subsidiaire par un autre État membre, lorsque les

conditions de vie prévisibles que ledit demandeur rencontrerait en tant que bénéficiaire d’une protection

subsidiaire dans cet autre État membre ne l’exposeraient pas à un risque sérieux de subir un traitement

inhumain ou dégradant, au sens de l’article 4 de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne.

La circonstance que les bénéficiaires d’une telle protection subsidiaire ne reçoivent, dans ledit État

membre, aucune prestation de subsistance, ou sont destinataires d’une telle prestation dans une mesure

nettement moindre que dans d’autres États membres, sans être toutefois traités différemment des

ressortissants de cet État membre, ne peut conduire à la constatation que ce demandeur y serait exposé

à un tel risque que si elle a pour conséquence que celui-ci se trouverait, en raison de sa vulnérabilité

particulière, indépendamment de sa volonté et de ses choix personnels, dans une situation de dénuement

matériel extrême ».

5.4 La CJUE fournit certaines indications de ce que revêt le notion de « dénuement matériel extrême ».

Elle indique, ainsi, « que, pour relever de l’article 4 de la Charte, qui correspond à l’article 3 de la CEDH,

et dont le sens et la portée sont donc, en vertu de l’article 52, paragraphe 3, de la Charte, les mêmes que

ceux que leur confère ladite convention, les défaillances mentionnées […] doivent atteindre un seuil

particulièrement élevé de gravité, qui dépend de l’ensemble des données de la cause » (89).

Ce seuil particulièrement élevé de gravité ne serait atteint que dans des circonstances exceptionnelles, «

lorsque l’indifférence des autorités d’un État membre aurait pour conséquence qu’une personne

entièrement dépendante de l’aide publique se trouverait, indépendamment de sa volonté et de ses choix

personnels, dans une situation de dénuement matériel extrême, qui ne lui permettrait pas de faire face à

ses besoins les plus élémentaires, tels que notamment ceux de se nourrir, de se laver et de se loger, et

qui porterait atteinte à sa santé physique ou mentale ou la mettrait dans un état de dégradation

incompatible avec la dignité humaine » (90).

5.5 En l’espèce, le Conseil constate qu’il n’est pas contesté que les requérants ont obtenu une protection

internationale en Grèce le 12 mars 2021 (Dossier administratif, Farde Informations sur le pays – pièce 30,

documents n°1 et 2).

5.6 Ensuite, le Conseil observe qu’à l’appui de leurs demandes de protection internationale en Belgique,

les requérants mettent en avant, lors de leurs entretiens personnels, la précarité de leurs conditions de

vie en Grèce. Ils insistent également sur leurs vulnérabilités particulières. Dans la requête et au cours de

l’audience du 17 novembre 2022, il est réitéré les problèmes rencontrés par les requérants en Grèce et

leurs conséquences physiques et psychologiques ; il est précisé que la requérante a entamé un suivi

psychologique et il est renvoyé aux déclarations des requérants lors des phases antérieures de la

procédure.

Tout d’abord, le Conseil relève que, durant leurs entretiens personnels, les requérants n’ont été que très

sommairement interrogés quant à leur vécu en Grèce et notamment quant à la période après qu’ils aient

obtenus une protection internationale en Grèce. L’entretien personnel du requérant du 12 mai 2022 a en

effet porté très largement sur l’analyse des documents produits et sur la teneur des problèmes rencontrés

en raison d’un homme qui le menaçait et l’a agressé, et non sur les conditions de vie, de logement et

d’accès à des soins de santé ou à des aides étatiques. Le Conseil observe qu’il en va de même pour ce

qui est de la requérante, qui, si elle a été entendue en particulier sur les soins de santé dont elle a pu

bénéficier, a plutôt évoqué des faits et des soins qui se sont déroulés durant sa grossesse, événement

antérieur à la reconnaissance de la qualité de réfugié par les instances grecques.

En conséquence, il est opportun de réinterroger les requérants, à la lumière de la jurisprudence de la

CJUE évoquée ci-dessus, afin d’approfondir plus avant et de vérifier si, dans le présent cas d’espèce,

l’indifférence des autorités grecques n’atteint pas un niveau tel que les requérants risquent de se trouver,

en cas de retour en Grèce, dans une situation de dénuement matériel extrême, qui ne leur permettrait pas

de faire face à leurs besoins les plus élémentaires, tels que notamment ceux de se nourrir, de se laver et

de se loger, et qui porterait atteinte à leurs santés physiques ou mentales ou les mettrait dans un état de

dégradation incompatible avec la dignité humaine.
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Le Conseil estime que la partie défenderesse se doit, en l’espèce, de réentendre au minimum les

requérants au sujet des différents lieux où ils ont vécu en Grèce et au sujet de leurs conditions de vie

dans ce pays (notamment sur l’endroit où ils sont arrivés en Grèce, sur leur vécu et les aides dont ils ont

pu bénéficier à ces moments) ainsi que sur les ressources dont ils ont pu disposer en Grèce.

Il serait également utile de revenir, lors de ces nouveaux entretiens personnels, sur les démarches

concrètes que les requérants ont, le cas échéant, entreprises afin de sortir de leur précarité et d’améliorer

leurs conditions de vie en Grèce, après avoir obtenu la protection internationale.

5.7 Par ailleurs, le Conseil observe que les requérants mettent en avant leur situation familiale et plus

particulièrement le fait qu’ils ont la charge d’un enfant en bas-âge. Ils déclarent notamment avoir été

contraints de vivre en Grèce dans des conditions matérielles inadaptées à leurs besoins et ne pas avoir

été pris en charge adéquatement sur le plan médical dans ce pays.

A ce stade, le Conseil considère que ces aspects des demandes de protection internationale des

requérants n’ont pas été suffisamment pris en compte par la partie défenderesse dans le cadre de son

appréciation.

Au vu du contexte familial spécifique avancé par les requérants, de leurs problèmes médicaux –

notamment d’ordre physique et psychologique - dont la réalité n’est, à ce stade, pas remise en cause par

la partie défenderesse et des déclarations qu’ils ont tenues tant lors de leurs entretiens personnels qu’à

l’audience, le Conseil estime que ces dernières font valoir à ce stade certaines indications qui sont de

nature à conférer à leur situation personnelle en cas de retour en Grèce un caractère de vulnérabilité qui

nécessite une instruction plus approfondie au regard de la jurisprudence de la CJUE précitée.

5.8 Au surplus, il appartiendra également à la partie défenderesse de tenir compte des différents

documents annexés à la note complémentaire du 17 novembre 2022.

5.9 Dans le cadre de ce réexamen, la partie défenderesse veillera à tenir compte des éléments de

vulnérabilité invoqués par les requérants dans la requête introductive d’instance et à l’audience. Le

Conseil invite réciproquement les requérants à documenter ces éléments qu’ils invoquent.

5.10 En conséquence, il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure

à la confirmation ou à la réformation des décisions attaquées sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires.

5.11 En conclusion, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler les décisions attaquées et de renvoyer l’affaire au Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

Les décisions rendues 18 août 2022 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides sont

annulées.

Article 2

Les affaires sont renvoyées au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente novembre deux mille vingt-deux par :
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M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. KALINDA, greffière assumée.

La greffière, Le président,

M. KALINDA F. VAN ROOTEN


